
 

 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

 

DISTRICT  DE  MOSELLE 

 

 

Réunion Plénière du 5 décembre 2019  au siège du DMF à METZ 

Présidence de séance : M. André PETTE.  
Présents : Michel GOTTE et Michel WIRIG 
 

 

Le président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux membres présents. 
La CDTIS se réunit à Metz au siège du DMF pour finaliser les dossiers à envoyer à la CRTIS afin de prononcer le classement 
des installations sportives tous niveaux confondus. 
 
 

Proposition de classement des dossiers à envoyer à la FFF via la CRTIS 
 

 
Confirmation de classement : 

Niveau 5  

Ormersviller : stade municipal -nni- 57 526 01 01 
AOP du 23.10.2008 
 

Confirmation de classement: 

Niveau 6  

Diesen : stade municipal -nni- 57 765 01 01 
Eblange ; stade de la Schwellbach -nni 57 187 01 01 
Sarreinsming : stade municipal -nni- 57 633 01 01 
Waldhouse : stade municipal -nni- 57 738 01 01 
 
 

Tests de conformité sur terrain synthétique 

 

Thionville stade jeanne d’arc -nni- 57 672 02 01. 

la commission accuse réception des tests de conformité réalises le 15.11.2019 par Labosport 
transmis à la CRTIS. 
 

Courriers Divers 

 
La Commission Départementale des Terrains a procédé à une étude des installations de clubs évoluant en division supérieure de 
District qui ne sont pas en conformité pour la saison 2019 / 2020. 
Un courrier a été envoyé à ces clubs susceptible d’évoluer en championnat de ligue niveau R3 pour les informer qu’ils ne disposent 
pas d’installations adaptées pour évoluer à ce niveau de compétition. 
 

 
 

ECLAIRAGE 

 

Confirmation de  classement 

 
Florange : stade Zenier 2- nni -57 221 01 02 (29.11.2019)  
Éclairement moyen : 146  
Facteur uniformité : 0. 77 
Mini / Max : 0, 59 
Niveau : E 5 
Remeling : stade Intercommunal- nni -57 569 01 02 (25.11.2019)  
Éclairement moyen : 153  
Facteur uniformité : 0. 72 
Mini / Max : 0, 50 
Niveau : E 5 
Terville: stade E. Gutt - nni -57 666 01 01 (29.11.2019)  



Éclairement moyen : 133  
Facteur uniformité : 0. 77 
Mini / Max : 0, 57 
Niveau : E 5 
Uckange : stade Municipal 2- nni -57 683 01 02 (29.11.2019)  
Éclairement moyen : 142  
Facteur uniformité : 0. 70 
Mini / Max : 0, 42 
Niveau : E 5 
Yutz : stade Jean Mermoz 2- nni -57 757 01 02 (25.11.2019)  
Éclairement moyen : 141  
Facteur uniformité : 0. 76 
Mini / Max : 0, 49 
Niveau : E 5 
Yutz : stade de la Foret- nni -57 757 02 01 (25.11.2019)  
Éclairement moyen : 135  
Facteur uniformité : 0. 79 
Mini / Max : 0, 55 
Niveau : E 5 
 

 

 

 

 

 

 

          André Pette 

          Président CDTIS 


